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Annexe 1

État estimatif des bornes, des bancs et de la plantation du Promenoir de la place des Célestins, signé
L. Flacheron, 1820

État estimatif des bornes, des bancs et de la plantation du Promenoir de la place des Célestins, signé L. Flacheron,
architecte, Lyon, le 4 novembre 1820. AC Lyon. 323 WP 19.
Extraits :
Motifs de la proposition
L'agrandissement de la place des Célestins a fait reconnaître la nécessité de donner au promenoir du centre de cette
place une nouvelle forme qui rende les communications faciles avec le théâtre et les sept rues qui débouchent sur cette
place.
Description
La place des Célestins a de largeur 61 mètres : elle aura de longueur 66 mètres lorsque les démolitions commencées
seront finies.
On propose de donner à la plantation 36 mètres de largeur et autant de longueur. Par cette nouvelle disposition, le
promenoir sera environné sur trois côtés d'une rue de 12 m 50 de largeur; la plateforme qui séparera la plantation de la
façade du théâtre aura 17 m de largeur.
Trente-deux platanes composeront la plantation, ils seront espacés de 7m20. Le promenoir de forme carrée environnera
par une allée à double rang d'arbres un espace également quadrangulaire, dans le milieu duquel une fontaine produirait
un bon effet.
Pour garantir la plantation du choc des voitures, elle sera environnée d'une bordure parallèle aux arbres et composée de
64 bornes qui seront espacées de 2m40 de milieu en milieu.
Dans l'espace environné d'arbres seront desposés [sic] systématiquement huit bancs de pierre en face des huit platanes
qui répondent au centre.
Cette forme d'enceinte exécutée avec des bornes paraît pour la place d'un théâtre plus convenable que les banquettes
employées le long des quais et sur plusieurs plateformes, parce que les bornes laissent toujours libre le passage entre
elles, et n'exposent pas à des accidents comme des banquettes peu élevées et que l'on appercevrait [sic] difficilement
pendant la nuit, en sortant en foule de la salle de spectacles.
Désignation des travaux
Les bornes et les bancs seront faits en pierre de choin, taillée et bouchardée.
Les bornes auront la forme cylindrique, terminée au sommet par un cône applati [sic] de 0,05 centimètres de flêche
[sic]. Ces bornes s'élèveront d'un mètre au-dessus du sol, elles auront huit décimètres de fiche brute dans la terre. Le
diamètre devant être de 36 centim. elles seront faites avec le banc de 40 cm (14 p° de ville).
Les bancs auront deux mètres de longueur, un demi mètre de largeur et 0,17 centim. d'épaisseur ; ils seront arrondis et
ornés de deux moulures [?]. Chaque banc sera supporté par deux piédroits profilés en console double, ornée d'un filet.
Ces supports auront de longueur de fiche sept décimètres et seront établis dans un massif de bonne maçonnerie.
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Pour que les platanes réussissent, il sera fait pour chacun d'eux une excavation d'un mètre carré dont les terres fouillées
seront enlevées pour être remplacées par de l'excellente terre végétale. Chaque pied d'arbre sera soutenu par un tuteur et
garanti par un fagot d'épineux. Le sol de la place sera ensuite nivellé [sic] et sablé avec du gros sable de la Saône.
[...]
Estimation des ouvrages
[...]
Platanes de belle forme, de grande venue, ayant au moins 6 mètres de hauteur. 32 platanes à 5 fr l'un, ce prix payant
l'acquisition, transport et plantation : 160 fr.
Fagots d'épineux et tuteurs. Les fagots auront 2 mètres de hauteur, 0,30 cm de diamètre, seront liés avec huit ceintres
[sic] de fil de fer.
[...]

A Lyon, le 4 novembre 1820. Signé L. Flacheron, archte

Sous-détails
Pierre de choin. Le mètre cube arrivé et déposé sur le port des Cordeliers, coûte y compris le droit de navigation 36 fr.
Droits d'octroi 2 fr. Charge et décharge 1 fr. Transport aux Célestins 3 fr. Total : 42 fr.
Déchets de la pierre 1/8e 5, 24 fr. Transport et bardage à pied d’œuvre 3 fr. Pose 1, 90 fr. 1/14e pour outils, équipages et
faux frais 3, 47. 1/10e de bénéfice 5, 56 fr.
Pierre de taille de choin pour les bancs. Prix détaillé à l'article précédent 61,18 fr. Plus, à cause du peu d'épaisseur de
ces pierres 3, 82.
Taille et bouchardage. Cette taille exigera 2 journées 1/2 de taille de pierre ; lesquelles à 3 fr 40 l'une vaudront 8,75 fr.
1/10e pour frais d'appareil et d'outils 0,88. 1/10e de bénéfice 0, 96. Prix du mètre superficiel de cette taille 10 fr 59.

Annexe 2

État estimatif, L. Flacheron architecte, Lyon, les 30 novembre et 13 décembre 1821

État estimatif, L. Flacheron architecte, Lyon, les 30 novembre et 13 décembre 1821. AC Lyon. 323 WP 19.
Extraits :
Les platanes qui doivent être plantés dans le milieu de la place des Célestins réussiraient mal si on ne prend le parti de
remplacer par de la bonne terre végétale le sol dans lequel ces arbres doivent prendre racine. Par cette précaution, les
platanes prendront tous, et dans le même intervalle de temps [?] un accroissement semblable. Il est facile de se procurer
actuellement et sans frais de la terre excellente provenant de la partie du jardin des plantes qui doit être déblayée au
niveau de la place de Sathonnay [sic]. Ainsi le remblai ne coutera rien, la dépense ne sera occasionnée que par la fouille
et le déblai des fossés.
Détail
Extraction et enlèvement des terres, gravois ou décombres, pour former des fossés dans lesquels les 32 platanes seront
plantés.
[...] Le toisé des déblais sera fait dans le vide même des fossés. Les matériaux de pierre, marbre, etc., qui pourront être
trouvés sont réservés par la Ville, ainsi que tous les monuments de quelque espace que ce soit, ils seront déposés dans
l'endroit le plus convenable de la place, et l'entrepreneur sera payé en recevant pour les cubes de ces objets, le prix qui
lui aurait été alloué par un volume semblable de terres, gravois ou décombres qu'il aurait fouillé ou transporté. Les bois
non ouvragés ou profilés et les racines d'arbres qui se trouveraient dans les tranchées seront concédés à l'entrepreneur.
[...]

A Lyon, le 30 novembre 1821. Signé L. Flacheron archte, approuvé pour être exécuté par voie de soumission, signé
Boisset, adjoint.
L'ouverture du premier fossé a permis de reconnaître que le sol de la place est composé de gravois et de décombres. On
a senti alors la nécessité de donner aux tranchées qui seront remplies de terre végétale, plus de largeur et de profondeur.
[...]

A Lyon, le 13 décembre 1821. Signé L. Flacheron, archte. Approuvé. Signé Boisset, adjoint.

Annexe 3

État estimatif des travaux à faire pour paver la plateforme qui occupe le centre de la place des
Célestins, L. Flachéron, 1826

État estimatif des travaux à faire pour paver la plateforme qui occupe le centre de la place des Célestins, L. Flachéron,
architecte en chef de la mairie, Lyon le 20 mars 1826. AC Lyon. 323 WP 19.
Extraits :
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Par ordonnance de Monsieur le Maire, en date du 20 mars 1826, le marché aux fleurs est transféré de la place des
Célestins dans le promenoir de la place de Louis le Grand [actuelle place Bellecour].
Cette disposition fait sentir l'inutilité de replanter les arbres morts du centre de place des Célestins et la nécessité de
paver la plateforme en arrachant les bornes qui lui servaient d'enceinte. Suppression qui donnera plus d'espace aux
avenues du Théâtre des Variétés. (...)

Annexe 4

Lettre de l'ingénieur en chef, Ville de Lyon, voirie urbaine, à Monsieur le Sénateur, Lyon, le 9 juillet
1862, objet : 2e division, Rue des Archers, Prolongement. AC Lyon, 321Wp/010.

AC Lyon, 321Wp/010. Lettre de l'ingénieur en chef, Ville de Lyon, voirie urbaine, à Monsieur le Sénateur, Lyon, le 9
juillet 1862, objet : 2e division, Rue des Archers, Prolongement.
Monsieur le Sénateur
Le prolongement de la rue des Archers jusqu'à la rue St Dominique [actuelle rue Emile-Zola] est très vivement sollicité
par les habitants du quartier des Célestins et par ceux du nouveau quartier que la Ville vient de créer sur l'emplacement
de l'ancienne préfecture. Ce prolongement est commandé par deux intérêts également légitimes, quoique d'un ordre
différent. Il mettra en communication directe, par le passage Couderc, le quartier des Célestins avec les trois rues
principales du centre de Lyon, savoir : la rue Centrale [actuelle rue de Brest], la rue de l'Impératrice [l'actuelle rue
Président-Edouard-Herriot] et la rue Impériale [actuelle rue de la République] et il permettra d'achever la partie de la
rue Centrale comprise entre la rue de l'Impératrice et la place Bellecour [actuelle rue Gasparin].
Il est presque superflu d'expliquer ici combien il est important de faire cesser l'isolement qui pèse aujourd'hui sur la
prospérité du quartier des Célestins. La rue dont nous proposons l'ouverture figure depuis plus de 20 ans sur les plans
d'amélioration de cette partie de la ville. Depuis cette époque elle n'a cessé d'être réclamée par les habitants de la place
des Célestins et de ses abords. Son intérêt est trop évident pour qu'il soit nécessaire de le défendre.
Il est non moins essentiel de hâter l'achèvement de la rue Centrale [toujours l'actuelle rue Gasparin]. Les terrains
qui forment le côté est de cette rue ont été vendus à un prix fort élevé. Ils sont aujourd'hui couverts de constructions
de premier ordre, tandis que la rue demeure bordée à l'ouest, de murs qui ne sont percés d'aucune ouverture et qui
déprécient la rue entière. Il est indispensable de provoquer la démolition de ces murs et la construction sur leur
emplacement de façades en rapport avec celles des autres maisons de cette rue. Or on ne peut y parvenir qu'en faisant
cesser la situation provisoire qui pèse aujourd'hui sur ces immeubles et qui entrave toute amélioration.
J'ai donc l'honneur de vous proposer de faire déclarer l'utilité publique du prolongement de la rue des Archers jusqu'à
la rue St Dominique, mesure qui nécessite l'expropriation des maisons de Fleurieu et Cailhava portant les n°s 7 et 9
sur la rue St Dominique. Mais autant il est indispensable de réaliser cette amélioration, autant il me paraîtrait contraire
aux règles d'une sage économie, de prolonger soit dans le présent soit même dans l'avenir la rue d'Amboise qui étant
parallèle à la rue des Archers et n'en étant distante que de 58 mètres ferait double emploi avec elle. J'ai donc l'honneur
de vous proposer d'abandonner définitivement ce projet et d'autoriser le sieur Meaudre à construire une façade définitive
suivant les alignements approuvés de la rue Centrale et à des conditions à débattre avec lui. Il est évident, en effet, que
le but que l'administration se propose d'achever immédiatement la rue Centrale, ne serait pas rempli si un mur devait
continuer à régner sur toute la longueur de la maison appartenant au Sr Meaudre.
Enfin, j'ai l'honneur de vous proposer de traiter à forfait ave le sieur Feuga architecte et entrepreneur de travaux à Lyon
pour l'exécution du prolongement projeté aux conditions suivantes :
1- La Ville fera prononcer l'expropriation des maisons de Fleurieu et Cailhava
2- Dans le cas où les indemnités à payer aux sieurs de Fleurieu et Cailhava ne pourraient pas être réglées à l'amiable,
l'affaire sera portée devant le jury, mais le Sr Feuga sera dûment prévenu et défendra devant le jury à ses risques et
périls.
3- L'indemnité en argent à payer au Sr Feuga est fixée à forfait à 360.000 francs. La VIlle lui livre en outre vingt-cinq
mètres carrés de terrain qu'elle devra acquérir du département au prix de 365 francs le mètre carré et qui représentent à
ce prix une somme de 9.125 francs. L'indemnité totale à payer à M. Feuga se trouve donc portée à 369.125 francs et elle
fait revenir le prix du mètre carré à 961 francs. Nous avons à examiner si ce prix est convenable.
Le prix courant des terrains nus dans ce quartier est de 600 francs le mètre carré. Mais les maisons qu'il faudra démolir
pour ouvrir la rue nouvelle sont en excellent état surtout du côté de la rue St Dominique, et elles sont parfaitement
habitées. Ce n'est évidemment pas trop que de payer une plus value de 373 fr pour le prix des constructions qu'il
faudra raser, et des indemnités locatives que les expropriants seront tenus de payer, et que j'estime à plus de 50.000
fr bien que les trois quarts des baux soient échus. Il est incontestable que la Ville aurait à payer des indemnités bien
plus considérables si elle laissait renouveler les baux et faire des réparations importantes aux maisons qu'il s'agit
d'exproprier.
En résumé, je suis d'avis qu'il y a lieu :
1-d'approuver les alignements du prolongement de la rue des Archers jusqu'à la rue St Dominique.
2-de faire déclarer l'utilité publique de l'ouverture immédiate de cette rue.
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3-d'approuver le traité passé avec le Sr Feuga pour son exécution.
4-d'abandonner définitivement le projet du prolongement de la rue d'Amboise comme faisant double emploi avec la rue
nouvelle, et d'autoriser le sieur Meaudre à reconstruire une façade sur l'emplacement de la nouvelle rue.
Je suis avec respect, Monsieur le Sénateur, votre très humble et très obéissant serviteur, l'ingénieur en chef, signature.

Annexe 5

Conseil municipal de Lyon. Session ordinaire d'août 1873. Séance du 8 août. AC Lyon. 741 Wp/42.

Conseil municipal de Lyon. Session ordinaire d'août 1873. Séance du 8 août. AC Lyon. 741 Wp/42.
Le 8 août, à 8 heures du soir, et en exécution de l'arrêté préfectoral du 27 juillet, les membres du Conseil municipal de
Lyon se sont réunis, en vertu de la décision prise le 6 par le Conseil, à l'Hôtel-de-Ville, dans la salle ordinaire de leurs
délibérations.
M. le secrétaire général assiste à la séance, en l'absence de M. le Préfet.
On procède à l'appel nominal.[...]
Passage Couderc. Maison Vespres. Locations diverses.
Rapport de M. le Préfet
Messieurs,
Tous les baux de la propriété Vespres, située passage Couderc et acquise par la Ville en vue du prolongement de la
rue des Archers ont pris fin le 24 juin dernier, à l'exception, toutefois, de celui consenti à MM. Vernay-Carron frères,
armuriers à Lyon, rue Saint-Dominique, n° 10, et qui expirera seulement le 24 juin 1881.
La plupart des locataires de l'immeuble ont demandé que leurs baux soient prorogés : deux d'entre eux seulement ont
quitté les magasins et appartements qu'ils occupaient, à l'époque fixée par l'échéance de leur bail.
Ce sont : M. Sage, qui tenait l'hôtel des Princes, moyennant un prix annuel de location de 12.000 fr, et M. Cousin,
facteur d'instruments, locataire d'un magasin, passage Couderc, dont le bail avait été consenti au prix de 2.000 fr par an.
M. l'architecte en chef de la Ville a fait préparer des projets de baux avec les locataires restants, qui sont au nombre de
douze et dont les noms suivent :
Mme Moriad Joséphine (bail pour 3 années), rez-de-chaussée et entresol, pl. des Célestins 5, prix fixés dans les anciens
baux et les nouveaux baux : 1000 fr
M. Santena, pharmacien (bail pour 3 années), magasins et entresols, pl. des Célestins 5, prix fixés dans les anciens baux
et les nouveaux baux : 2900 fr
Mme Debelfort, rentière (bail pour 3 années), Deux pièces au 3e étage, pl. des Célestins 5, prix fixés dans les anciens
baux et les nouveaux baux : 300 fr
M. Desbenoît Jacques, employé au chemin de fer (bail pour 3 années), appartement au 2e étage pl. des Célestins 5, prix
fixés dans les anciens baux et les nouveaux baux : 400 fr
M. Chanson, rentier (bail pour 3 années), trois pièces au 4e étage, pl. des Célestins 5, prix fixés dans les anciens baux et
les nouveaux baux : 420 fr
Mme veuve Berlier (bail pour 3 années), appartement au 4e étage pl. des Célestins 5, prix fixés dans les anciens baux et
les nouveaux baux : 650 fr
M. Girault Jacques (bail renouvelable d'année en année), magasins, rez-de-chaussée, pass. Couderc, et appartement au
1er étage, anciens baux : 2500 fr, nouveaux baux : 2100
Mme veuve Renel (bail renouvelable d'année en année), magasins et appartements r. St-Dominique et pass. Couderc,
anciens baux : 5800 fr, nouveaux baux : 4300 fr
M. Martin Jean (bail pour 3 années), magasin avec entresol, passage Couderc, anciens baux : 800 fr, nouveaux baux :
700 fr
M. Huguenet chapelier (bail renouvelable d'année en année), magasin passage Couderc, anciens baux : 1600 fr,
nouveaux baux : 1200 fr
M. Gazin marchand de fleurs (bail renouvelable d'année en année), magasin passage Couderc, anciens baux : 600 fr,
nouveaux baux : 500 fr
M. Sollier parfumeur (bail pour 6 mois), magasins, r. St-Dominique et pass. Couderc, anciens baux : 2600 fr, nouveaux
baux : 2200 fr
Totaux : anciens baux : 19570 fr, nouveaux baux : 16670 fr
Il est à remarquer que les six premiers baux indiqués dans le tableau ci-dessus ont été faits aux mêmes prix et conditions
que les anciens, attendu que la maison située place des Célestins, n° 5, n'a pas été frappée de dépréciation comme celles
du passage Couderc, pour la location desquelles il a fallu faire des rabais sensibles.
En outre, dans chacun des projets de baux ci-joints, il a été introduit une clause portant résiliation de six en six mois
pour le cas de démolition ou de modification à apporter aux immeubles loués.
Cette réserve permettra à la Ville de donner congé-dédit, chaque année, les 25 décembre et 24 juin, en prévenant les
locataires trois mois à l'avance, lorsqu'il y aura lieu de mettre à exécution le projet de prolongement de la rue des
Archers, jusque vers la place des Célestins.
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En conséquence, je vous prie, Messieurs, de vouloir bien accepter les projets de baux qui vous sont soumis.
Ci-joint, avec un rapport de M. L'architecte en chef de la Ville, un original de chacun des baux ci-dessus indiqués.
Lyon, le 17 juillet 1873, le Préfet du Rhône, DUCROS
Rapport de la commission des finances
Messieurs,
La commission des finances, après avoir examiné les projets de baux, arrêtés entre l'administration municipale et les
locataires de la maison Vespres, située au passage Couderc et acquise par la Ville l'année dernière moyennant la somme
de 750.000 fr, est d'avis que, malgré le peu d'élévation du prix de prorogation de chacun des compromis, le conseil ne
peut pas moins faire que d'approuver les conventions intervenues. Il est regrettable que l'acquisition de cet immeuble
faite peut-être un peu précipitamment nous oblige aujourd'hui à subir les conditions relativement onéreuses, car la
commission a constaté avec regret la différence qui existe entre les baux anciens et les nouveaux proposés ; et, malgré
que cette différence ne s'élève qu'à la somme de 2900 fr, il n'en est pas moins à désirer qu'à l'avenir l'administration
prenne toutes les mesures nécessaires pour éviter le renouvellement de pareilles situations.
Cela est d'autant plus nécessaire, ainsi que nous le savons tous, que la Ville a besoin de procéder avec la plus grande
économie.
Peut-être aurait-on pu traiter à nouveau avec les locataires dans des conditions plus avantageuses, mais aussi nous
devons reconnaître que la situation faite au quartier des Célestins depuis l'incendie de son théâtre est des plus
déplorables pour les habitants, lesquels ont vu tout à coup disparaître tous les éléments de prospérité sur lesquels ils
fondaient leurs espérances, et le retard apporté à la reconstruction du théâtre était bien de nature à leur faire perdre
tout espoir. Il n'est donc pas étonnant que l'administration ait éprouvé quelques difficultés pour traiter à de meilleures
conditions pour la Ville.
Mais, ce qu'il importe en ce moment, ce n'est point tant de savoir s'il eût été préférable de reconstruire au plus tôt le
théâtre des Célestins, que de faire l'acquisition de la maison Vespres pour le prolongement de la rue des Archers (les
récriminations ne sont pas un remède) ; mais bien de permettre sans retard à l'administration de rendre moins sensible,
par la clôture des contrats proposés, la perte qui résulte de l'acquisition de l'immeuble dont il s'agit.
En conséquence, la commission des finances propose au conseil de ratifier les conventions passées, sous réserve, par
l'administration actuelle.
Lyon le 8 août 1873, le conseiller rapporteur, B. Mougey.
Adoptant les conclusions conformes de l'administration et de la commission des finances, le conseil prend la
délibération suivante :
Le conseil municipal,
Vu les douze projets de baux consentis par la Ville aux personnes ci-après désignées pour la location à partir du 24 juin
1873, de rez-de-chaussée et appartements situés dans la maison Vespres, passage Couderc [...]
Vu le rapport de M. le Préfet ;
Sa commission des finances entendue,
Délibère :
Sont approuvés dans toutes leurs clauses et conditions, les douze baux ci-dessus visés et analysés, lesquels seront
convertis en traités définitifs.

Annexe 6

Fontaine, place des Célestins. Renouvellement des peintures. 1884

AC Lyon, 468 WP 009. Fontaine, place des Célestins.
4 sept 1884, lettre du service de la voirie au maire, soumission de M. Clavel, peintre doreur, pour le renouvellement des
peintures des fontaines en fonte situées sur la place des Terreaux, des Célestins, St Michel et Belfort.
29 août 1884, Clavel Pierre peintre doreur et bronzeur demeurant à Lyon rue Vaubecour n°2. Toutes les parties
métalliques seront grattées et nettoyées à vif, puis les surfaces seront recouvertes de 2 couches de minium de plomb
teinté, deux autres couches de préparation, deux couches de métallisation et enfin 2 préparations d’émailleur.
Sur une autre pièce : Mon procédé est une galvanisation assez forte en métal, jointe à une émaillure qui enduit la pièce
et l’isole de la température, et dont je suis le propriétaire et l’inventeur.

Annexe 7

Nizier du Puitspelu. Les Vieilleries lyonnaises. Lyon : Jean Honoré Editeur, édition de 1980, extraits

Nizier du Puitspelu. Les Vieilleries lyonnaises. Lyon : Jean Honoré Editeur, édition de 1980 [édition originale : 1891],
extraits concernant la place des Célestins.
p. 259,
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Dans les dernières années de la Restauration, la place des Célestins était l'endroit le plus brillant de notre bonne ville.
Elle excitait l'enthousiasme des journaux du temps [vers 1837], si l'on en juge par l'extrait que voici :
"Les rez-de-chaussée sont presque tous occupés par des cafés, dans lesquels on remarque en première ligne celui
des Mille colonnes, qui ne le cède en rien, sous le rapport du goût, de la richesse et de l'élégance, aux plus célèbres
établissements que la Capitale ait en ce genre. Le café Maillot n'est pas non plus sans mériter quelque attention, de
même que celui du Messager des dieux, qui justifie son titre prétentieux par un beau Mercure de Jean de Boulogne
(pour Bologne), bronze de grandes proportions. On remarque enfin le Café parisien et le Café du caveau. Celui-ci est
une imitation de ceux connus sous ce nom à Paris.
L'éclat des cafés et le mouvement journalier des spectacles font de cette place l'un des endroits les plus fréquentés
et les plus animés de la ville. C'est un panorama vivant (je conserve l'italique), dont l'aspect s'embellit encore, les
dimanches et les fêtes, du frais et riant étalage du marché aux fleurs. L'assemblage varié de plantes et de fleurs de tous
les climats, la richesse de leur couleurs, la suavité de leurs parfums, les files de promeneurs qui circulent en divers sens
au milieu d'allées et de bosquets mobiles, de piquantes jardinières qui le disputent en fraîcheur aux lys et aux roses
de leurs corbeilles, tout est pittoresque et récréatif dans ce tableau ; tout y concourt agréablement à occuper l'oisif et
l'observateur."
p. 260-261
[Nizier du Puitspelu, nom de plume de l'architecte Clair Tisseur, procède ensuite à l'analyse critique du roman de Jules
Janin Le Chemin de traverse, paru vers 1837, et en cite des passages] :
"Il arriva ainsi sans demander son chemin à personne, tout en suivant la foule, au milieu de cette petite place des
Célestins, entourée et parée, et fêtée chaque soir comme une courtisane à la mode. Cette place des Célestins joue à Lyon
le rôle de Palais-Royal à Paris. Elle éclate, elle brille, elle sent le vice et les fleurs, elle est fière de ses courtisanes et de

ses joueurs1, elle marie le son de la guitare au son de l'or, elle est entourée de joie et d'arbres verts ; il y a une fontaine
qui murmure l'amour, il y a un théâtre qui se remplit, il y a des cafés qui étincellent, il y a un rendez-vous général de
toute l'harmonie de la ville (?) : les femmes y apparaissent légèrement vêtues, dans un lointain vaporeux qui les fait
paraître charmantes : ce sont des voix qui chantent, ce sont des ivrognes qui rient, ce sont mille sévères et joyeux propos
d'argent ou d'amour. Ce point de la France est un des points les plus vicieux et les plus riches du monde (?) : c'est la
place Saint-Marc aux beaux temps de Venise ; c'est le Palais-Royal en petit."
La place des Célestins, paraît-il, n'a jamais été "le temple des bonnes mœurs", comme eussent dit les écrivains du temps.
Un journal de 1824 s'écrie, après avoir décrit les charmes de ce séjour incomparable :
"Il fut un temps où des distractions d'une nature moins décente rendaient ce quartier redoutable pour le père famille ...
La police municipale est enfin parvenue, sous l'administration du baron Rambaud, à extirper cette plaie sociale d'un
endroit susceptible, à tant de titres, d'être plus honorablement habité ; et maintenant, l'honnête homme peut en faire le
but de sa promenade sans s'exposer à des présomptions désobligeantes ou à de malignes interprétations."
Il faut croire que le baron Rambaud n'avait réussi qu'à demi ou que le journal était bien indulgent, car, dans les
premières années de la monarchie de juillet, on voyait encore entrer librement, sans payer, au théâtre des Célestins, des
femmes vêtues de robes blanches au cœur de l'hiver ; sur la tête, des "calèches" couvertes de "marabouts" ; qui sortaient
à tous les entractes, allaient dans les rues voisines, revenaient, enfin faisaient à peu près la figure de ces Anglaises qu'on

voit à Haymarket, de minuit à quatre heures du matin, entrer perpétuellement dans les turkish-divans2 ou en sortir.
p. 264
[...] il ne faut pas quitter la place des Célestins sans rappeler que celle-ci fit sur Henri Heine la même impression que
sur Jules Janin. C'était en 1836 environ. Les cafés-chantants de la place, qui avaient paru dans les premières années du
règne de Louis-Philippe, étaient dans tout leur éclat. Ils avaient bien achevé d'encanailler un peu beaucoup le quartier.
Mais de s'encanailler ne déplaisait pas trop à Henri Heine, et les cafés-chantants le ravirent au troisième ciel. Durant
son séjour à Lyon il y passa toutes ses soirées. Ces endroits où l'on fumait, où l'on buvait, où l'on crachait, le tout en
contemplant des femmes décolletées qui chantaient des gaillardises, lui apparaissaient comme le palais divin de la
fantaisie aux ailes d'or !
1 Jules Janin, qui ne se piquait guère d'esprit d'exactitude, s'était imaginé qu'il y avait sur la place des Célestins, des jeux
publics, des roulettes, comme au Palais-Royal.
2 Sortes de cafés, qui n'ouvrent qu'à minuit, et n'ont le droit de débiter que du thé ou du café, sans aucune espèce de
boissons alcooliques.
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Illustrations

Cadastre, section I, 1831.
Phot.  Phot. AD Rhône
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Vue de situation, plan
topographique de la ville de

Lyon et de ses environs, 1847
Phot. Jacques Gastineau,
Autr. Eugène (ingénieur
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 Dignoscyo L. (ingénieur géographe)
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Vue de situation, 1854
Phot. Jacques Gastineau
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Vue de situation [vers 1912]
Phot. Jacques Gastineau
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Vue générale depuis l'est,
début du XIXe siècle
Phot.  auteur inconnu
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Vue générale depuis
l'est, Fonville, 1831

Phot.  auteur inconnu
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Vue générale depuis l'est,
milieu du XIXe siècle
Phot.  auteur inconnu

IVR82_20096902219NUC

Vue partielle, depuis l'est,
par Charles Tournier, 18??

Phot.  auteur inconnu,
Autr. C. Tournier
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Vue générale
Phot. Michel Pérès
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Vue partielle en direction
de la rue Gaspard-André
Phot. Véronique Belle

IVR82_20066901407NUCA

Vue du sud-est vers le nord-ouest
Phot. Michel Pérès
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La partie occidentale de la place
Phot. Véronique Belle
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La partie orientale de la place
Phot. Véronique Belle
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Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Généralités du secteur des Jacobins (IA69006205) Rhône-Alpes, Rhône, Lyon 2e
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Véronique Belle
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Cadastre, section I, 1831.
 
 
IVR82_20066902667NUCA
Auteur de l'illustration :  Phot. AD Rhône
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon ; © Archives départementales du
Rhône
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue de situation, plan topographique de la ville de Lyon et de ses environs, 1847
 
Référence du document reproduit :

• Plan topographique de la Ville de Lyon et de ses environs / Eugène Rembielinski et Laurent Dignoscyo,
1847
Plan topographique de la Ville de Lyon et de ses environs / Eugène Rembielinski et Laurent Dignoscyo,
1847. 1 : 10000. 1 est. : lithogr. ; 65 x 89,9 cm (AC Lyon : 2 S 574)
AC Lyon : 2 S 574

 
IVR82_20066901494NUC
Auteur de l'illustration : Jacques Gastineau
Auteur du document reproduit : Eugène (ingénieur géographe) Rembielinski,  Dignoscyo L. (ingénieur géographe)
Échelle : 1/10.000e
© Archives municipales de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue de situation, 1854
 
Référence du document reproduit :

• Projet d'ouverture de rues dans le quartier des Jacobins et notamment à l'emplacement de la préfecture,
vers 1854
Projet, non réalisé, d'ouverture de rues dans le quartier des Jacobins et notamment à l'emplacement de la
préfecture, vers 1854. f. pap. Manuscrit, plume. AC Lyon. 3 S 276
AC Lyon : 3 S 276

 
IVR82_20066901476NUC
Auteur de l'illustration : Jacques Gastineau
Échelle : 1/1.200e
© Archives municipales de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue de situation [vers 1912]
 
 
IVR82_20066901474NUC
Auteur de l'illustration : Jacques Gastineau
Échelle : 1/1 000e
© Archives municipales de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue générale depuis l'est, début du XIXe siècle
 
 
IVR82_20096902214NUC
Auteur de l'illustration :  auteur inconnu
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue générale depuis l'est, Fonville, 1831
 
 
IVR82_20096902220NUC
Auteur de l'illustration :  auteur inconnu
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue générale depuis l'est, milieu du XIXe siècle
 
 
IVR82_20096902219NUC
Auteur de l'illustration :  auteur inconnu
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue partielle, depuis l'est, par Charles Tournier, 18??
 
 
IVR82_20096902223NUC
Auteur de l'illustration :  auteur inconnu
Auteur du document reproduit : C. Tournier
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue générale
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Auteur de l'illustration : Michel Pérès
© Région Auvergne-Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue partielle en direction de la rue Gaspard-André
 
 
IVR82_20066901407NUCA
Auteur de l'illustration : Véronique Belle
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue du sud-est vers le nord-ouest
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Auteur de l'illustration : Michel Pérès
© Région Auvergne-Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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La partie occidentale de la place
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Auteur de l'illustration : Véronique Belle
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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La partie orientale de la place
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Auteur de l'illustration : Véronique Belle
© Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Ville de Lyon
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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